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Origine  

Selon R.-P. Droit, « (…) l’éthique nous invite au souci des autres et nous appelle à être res-

ponsables envers eux » (1). 

Le code d’éthique de la Fédération mondiale des ergothérapeutes (World Federation of Occupa-

tional Therapists WFOT) a été adopté en 1992 (2). Une version révisée a été publiée en 2004 

(3). Aujourd’hui, ce document sert de ligne directrice pour l’ergothérapie dans le monde et il peut 

être considéré comme fondement à la définition des valeurs professionnelles et de l’identité des 

ergothérapeutes*. 

« Les standards de pratique (4) du Council of Occupational Therapists for the European Coun-

tries (COTEC) » visent à opérationnaliser le code d’éthique de la WFOT. Leur fonction est d’aider 

les associations professionnelles dans les différents pays membres du COTEC à établir leurs 

propres directives pour l’exercice de l’ergothérapie. 

En 1992, l’ASE a chargé la Commission de politique professionnelle d’élaborer les bases d’un 

règlement professionnel propre à la Suisse à partir des documents de la WFOT et du COTEC, 

ainsi que des lois et directives suisses pertinentes (par ex. code pénal, loi sur la protection des 

données, directives médico-éthiques de l’Académie suisse des sciences médicales). Le résultat 

du projet nommé « éthique professionnelle et code de déontologie de l’ASE » a été mis en con-

sultation durant l’année 1995 auprès des sections, des écoles d’ergothérapie et de diverses per-

sonnes intéressées. Le 11 mai 1996, le projet a été soumis au vote des membres de 

l’association et est entré en vigueur suite à l’Assemblée générale de l’ASE. 

A l’occasion de la révision et de la nouvelle traduction du code d’éthique de la WFOT (3), ainsi 

que de l’élaboration d’une nouvelle version des standards de pratique du COTEC (4), la Com-

mission de politique professionnelle de l’ASE a été mandatée pour vérifier et mettre à jour 

l’« éthique professionnelle et code de déontologie de l’ASE ». Le résultat du projet nommé 

« code de déontologie de l’ASE » proposé par la Commission d’éthique et de recours (CER) a 

été mis en consultation. La version révisée a été soumise au vote de l’assemblée des délégué-e-

s le 21 mai 2011 pour entrer en vigueur. 
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Introduction  

La première partie de ce document contient une traduction du code d’éthique de la WFOT (3). 

L’objectif de ce code est de favoriser, sur la base d’un engagement volontaire (par exemple par 

le biais de la formation de base, du travail associatif, de cours de perfectionnement ou de for-

mation continue), la création de normes de comportement professionnel de manière à préserver 

et protéger les droits et la dignité des patient-e-s / client-e-s**. Les principes énoncés dans ce 

code sont autant des objectifs que des critères. Leur efficacité dépend du degré d’identification 

des ergothérapeutes avec le code. Le code d’éthique s’applique à l’exercice de la profession, à 

la formation et à la recherche.  

La seconde partie de ce document contient le règlement professionnel de l’ASE. Celui-ci for-

mule des directives visant à assurer que l’activité et l’attitude des ergothérapeutes dans 

l’exercice quotidien de la profession sont responsables. Ces directives se fondent sur les lois, les 

dispositions légales, les directives suisses pertinentes, ainsi que sur les standards de pratique du 

COTEC (4). Les chapitres consacrés au règlement professionnel correspondent à ceux du code 

d’éthique. Un chapitre traitant de la démarche qualité y a été ajouté.  

Le règlement permet aux membres de l’association d’orienter leur comportement professionnel 

et à l’ASE de trouver des consensus éthiques. En cas de besoin, il sert de document de base 

pour le traitement des plaintes adressées à la CER de l’ASE. 

Le code de déontologie de l’ASE montre la volonté des ergothérapeutes d’être à la hauteur 

des exigences de la profession et d’offrir des thérapies de qualité aux patient-e-s / client-e-s qui 

leur sont confié-e-s, ainsi qu’à leurs proches. Chaque membre de l’ASE s’engage à observer 

dans l’exercice de l’ergothérapie, les principes énoncés dans le code de déontologie de 

l’association. Selon leurs activités, les membres de l’ASE contribuent à ce que le code de déon-

tologie et ses différentes dispositions soient portés à la connaissance des étudiant-e-s, des pro-

fessionnel-le-s et du public en général. Les buts du code de déontologie sont ancrés dans les 

statuts de l’ASE. 

 

** A des fins de simplification, le terme « patient-e-s / client-e-s » est utilisé tout au long du document pour 

désigner les « personnes bénéficiaires de services d’ergothérapie ».  Cette dénomination n’implique  pas 

de jugement de valeur ou de  recommandation.  
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Code d’éthique de la Fédération Mondiale des Ergothérapeutes (WFOT) 

(révisé et adopté en 2004 dans sa version originale, en anglais, par la WFOT) (3) 

Veuillez toujours vous référer au document original en anglais étant donné que de légères différences 

peuvent survenir lors de la traduction. Certains termes en anglais n’ont pas d’équivalent français. (Traduc-

tion: C. et J. Valentin, Belgique 2004 avec l’aide des déléguées WFOT canadiens, français et suisses) 

Ce code décrit d’une manière générale la conduite à adopter par les ergothérapeutes dans 

l’ensemble des situations professionnelles. Il est bien entendu que chaque association membre 

de la WFOT dispose d’un code détaillé tenant compte de ses spécificités et de ses besoins. 

1. Qualités personnelles  
Les ergothérapeutes doivent faire preuve d’intégrité personnelle, de fiabilité, d’ouverture d’esprit 
et de loyauté dans tous les aspects de leur rôle professionnel.  
 
2. Responsabilité vis-à-vis des bénéficiaires de services  
Les ergothérapeutes accueillent les personnes recevant leurs services avec respect et tiennent 
compte de leur situation individuelle. Les ergothérapeutes n’exercent aucune discrimination en-
vers ces personnes, sur base de leur race, couleur, incapacités, handicaps, origine nationale, 
âge, sexe, préférence sexuelle, religion, appartenance politique ou statut dans la société. 
Les ergothérapeutes tiennent compte des valeurs personnelles, des préférences et de la volonté 

de participer des personnes recevant leurs services. 

La confidentialité des informations personnelles est garantie et les détails personnels ne sont 

communiqués qu’avec le consentement des personnes. 

3. Conduite professionnelle et collaboration interprofessionnelle 
Les ergothérapeutes reconnaissent le besoin de collaboration interprofessionnelle et respectent 

les contributions spécifiques des autres professions. La contribution des ergothérapeutes à la 

collaboration interprofessionnelle es se base sur l’approche spécifique de l’ergothérapie, qui part 

du principe que la capacité d’action influence la santé et le bien-être de l’être humain.  

 
4. Développement des connaissances professionnelles 
Les ergothérapeutes participent au développement de la profession en poursuivant leur forma-

tion tout au long de leur carrière et en intégrant dans leur travail les connaissances et les com-

pétences acquises. Quand ils participent à des activités de recherches, les ergothérapeutes res-

pectent les implications éthiques qui y sont liées. 

 
5. Promotion et développement 
Les ergothérapeutes s'engagent à participer à l'amélioration et au développement de la profes-

sion en général. Ils s’impliquent également dans la  promotion éthique de l’ergothérapie vis-à-vis 

du public, d'autres organisations professionnelles et d’organismes gouvernementaux au niveau 

régional, national et international. 

 
l.  
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Règlement professionnel de l’ASE  

1. Qualités personnelles  

1.1 L’ergothérapeute fait preuve d’intégrité professionnelle et de discrétion.  

1.2 Le comportement de l’ergothérapeute ne doit pas nuire à l’image de la profession.  
1.3 L’ergothérapeute venant d’un autre pays respecte les normes sociales et la culture du 

pays. 
1.4 L’ergothérapeute se comporte avec loyauté vis-à-vis de ses collègues. Lorsque 

l’ergothérapeute observe des conduites contraires au code de déontologie, à des lois ou à 
des prescriptions, elle intervient en conséquence. 

1.5 L’ergothérapeute possède les connaissances, les capacités et les aptitudes nécessaires 
pour fournir un traitement et un accompagnement compétents. 

1.6 L’ergothérapeute est personnellement responsable de ses compétences professionnelles. 
Lorsque des connaissances ou des compétences supplémentaires sont nécessaires, elle 
prend conseil auprès de collègues et au besoin elle réfère le ou la patient-e / client-e à une 
autre thérapeute. 

1.7 L’ergothérapeute peut exercer sa profession à titre indépendant, selon la législation en 
vigueur.  

1.8 Toute ergothérapeute qui propose un traitement d’ergothérapie au titre d’indépendant doit 
être en règle avec la législation.  

 
2. Responsabilité vis-à-vis des patient-e-s / client-e-s  
 
2.1 Traitement/ Soutien 

 
2.1.1 L’ergothérapie est une profession centrée sur le développement et le maintien de la capaci-

té d'agir des personnes. Elle contribue à l'amélioration de la santé et de la qualité de la vie. 
Elle facilite la participation à la société en permettant de prendre part aux activités quoti-
diennes.  

2.1.2 L’ergothérapeute, en collaboration avec les patient-e-s / client-e-s (le cas échéant avec 
leurs représentants légaux), est responsable de la planification, de la réalisation, du suivi et 
de la fin du traitement. Les résultats des évaluations tout comme les valeurs et les souhaits 
des patient-e-s/client-e-s (le cas échéant, des proches) sont pris en compte dans 
l’intervention en fonction des différentes options possibles. 

2.1.3 Avec la collaboration des patient-e-s / client-e-s et/ ou de leurs proches, l’ergothérapeute 
fixe des objectifs réalistes pour son intervention. Elle les informe clairement sur la nature 
du traitement, les moyens mis en œuvre, leur mode d’action et les risques éventuels en-
courus. L’ergothérapeute connaît et applique les prescriptions relatives à la protection de la 
santé et à la sécurité. Lorsqu’elle dispose de données probantes pour une intervention, elle 
en informe les patient-e-s / client-e-s ou leurs proches. 

2.1.4 L’ergothérapeute respecte l’autonomie des patient-e-s / client-e-s, de leurs proches ou de 
leurs représentants légaux tout au long du traitement. Ils et elles ont droit à des informa-
tions complètes et compréhensibles, ainsi qu’au respect des décisions qu’ils et elles pren-
nent en fonction de ces informations. (5) 

2.1.5 L’ergothérapeute établit des critères d’évaluation des résultats du traitement aussi perti-
nents que possible et évalue régulièrement les objectifs posés. Elle contrôle ainsi la pro-
gression du traitement et adapte au besoin ce dernier. 

2.1.6 L’ergothérapeute informe les patient-e-s / client-e-s des services et des offres externes à 
l’ergothérapie dont elle a connaissance, et qui sont susceptibles d’améliorer leur bien-être.  

 
 
 
 



 

 

6 

 

2.1.7 L’ergothérapeute ne doit en aucun cas discriminer les patient-e-s / client-e-s. Conformé 
ment aux dispositions légales et réglementaires (6), elle évite également tout comporte-
ment sexuellement équivoque face aux patient-e-s / client-e-s ou leurs proches. En cas de 
lien personnel trop étroit avec la patient-e / client-e ou de nature à influencer la capacité de 
jugement et l’objectivité de l’ergothérapeute, il lui est recommandé de confier le traitement 
à une collègue. 

2.1.8 Les patient-e-s / client-e-s ont le droit d’être informé-e-s par l’ergothérapeute sur les condi-
tions légales de l’exercice de l’ergothérapie dans leur canton et sur le remboursement des 
prestations d’ergothérapie.  

2.2 Fin du traitement/ soutien  
2.2.1 L’ergothérapeute termine son intervention lorsque les possibilités de traitement sont épui-

sées, même s’il demeure une garantie de paiement pour la poursuite du traitement. Si une 
garantie de paiement échoit alors que la poursuite du traitement se justifie du point de vue 
thérapeutique, l’ergothérapeute s’efforce, dans la mesure du possible, de soutenir les pa-
tient-e-s / client-e-s dans leurs démarches pour obtenir une prolongation de la prise en 
charge.  

2.2.2 La fin du traitement correspond en tout état de cause avec la fin de la relation thérapeuti-
que, même si les patient-e-s / client-e-s ne sont pas toujours en mesure de le comprendre. 

2.3 Dossiers, rapports, informations 
2.3.1 L’accès aux données personnelles, aux dossiers des patient-e-s / client-e-s et aux informa-

tions qui ont été confiées à l’ergothérapeute ou qu’elle a obtenues au cours de son exer-
cice professionnel, ainsi que leur utilisation sont soumis au secret professionnel (7) et à la 
loi sur la protection des données (8), ainsi qu’au respect impératif de toute disposition in-
terne au service en la matière.  

2.3.2 L’ergothérapeute protège et conserve en tout temps les données confidentielles en lieu sûr. 
Elle préserve également les données électroniques, empêche leur diffusion et évite que 
toute personne non autorisée y ait accès, conformément aux dispositions légales (8). 

2.3.3 Hors du contexte strict de la thérapie, l’accord des patient-e-s / client-e-s doit être obtenu 
avant de divulguer toute information les concernant, à moins que cela ne découle d’une or-
donnance du juge. 

2.3.4 La rédaction des objectifs de traitement et des évaluations de la progression du traitement, 
ainsi que l’élaboration des rapports d’intervention font partie intégrante des tâches de 
l’ergothérapeute. Ces documents contiennent des informations objectives. Lorsque des ju-
gements subjectifs sont nécessaires, ils sont notés en tant que tels. 

2.3.5 Conformément aux dispositions légales (7, 8), l’ergothérapeute protège la sphère privée et 
l’intégrité personnelle des patient-e-s / client-e-s dans tout matériel écrit, visuel ou audio-
visuel utilisé en dehors du cadre du traitement. 

2.3.6 Les patient-e-s / client-e-s ont accès à leur dossier ainsi qu’à l’ensemble des données et 
rapports les concernant à l’exception des notes personnelles de l’ergothérapeute. 
 
 

3. Conduite professionnelle et collaboration inter-professionnelle 
 

3.1 L’ergothérapeute reconnaît la nécessité d’interventions inter-professionnelles lorsque cela 
contribue à l’atteinte des buts fixés. 

3.2 S’il y a lieu, l’ergothérapeute cherche l’échange d’informations et la collaboration et s’y en-
gage activement. 

3.3 L’ergothérapeute représente la profession en mettant particulièrement l’accent sur les ca-
pacités et la participation sociale des patient-e-s / client-e-s dans leur environnement. 

3.4 Lorsque l’ergothérapeute collabore avec d’autres ergothérapeutes ou d’autres profession-
nels, elle respecte leurs besoins et leurs responsabilités.  

3.5 L’ergothérapeute consulte ses collègues sur des questions professionnelles, elle partage 
ses expériences et elle coopère avec elles. 

3.6 L’ergothérapeute connaît les possibilités et les limites de l’engagement du personnel auxi-
liaire dans l’équipe des thérapeutes. 
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3.7 Lorsque l’employeur applique d’autres règles de conduite que celles mentionnées dans le 

code de déontologie, l’ergothérapeute doit se renseigner précisément sur ces règles et ce 
qu’elles impliquent. 

3.8 Si des règles divergentes mènent à des conflits, l’ergothérapeute en discute avec 
l’employeur et en informe l’association professionnelle. 

 
 
4. Développement des connaissances professionnelles 
4.1 L’ergothérapeute approfondit et élargit continuellement ses connaissances et ses compé-

tences professionnelles et les utilise dans sa pratique courante. Ce perfectionnement prend 
en considération les fondements scientifiques ainsi que  l’expertise professionnelle et les 
résultats de travaux de recherches. 

4.2 L’ergothérapeute connaît les dispositions légales et les ordonnances en vigueur et leur 
implication pour son exercice professionnel, et elle les applique au quotidien. 

4.3 Dans ses travaux de recherche, l’ergothérapeute respecte aussi bien les dispositions lé-
gales que les règles données par son employeur. 

4.4 Dans ses activités de recherche, l’ergothérapeute respecte les principes éthiques qui y 
sont propres.  
 
 

5. Promotion et développement 
5.1 L’ergothérapeute s’efforce de représenter convenablement la profession au public et de la 

promouvoir. 
5.2 L’ergothérapeute fait en sorte que les personnes intéressées obtiennent les informations 

pertinentes concernant les thèmes spécifiques touchant aux patient-e-s / client-e-s. 
5.3 L’ergothérapeute contribue au développement de la profession et soutient dans la mesure 

du possible les collègues travaillant dans la recherche. 
5.4 L’ergothérapeute active en recherche contribue au développement de la profession en for-

mulant des recommandations pour la pratique. En plus de publier ses résultats et des re-
commandations dans des revues scientifiques, elle les diffuse aux  ergothérapeutes de ter-
rain. 

5.5 L’ergothérapeute respecte le droit d’auteur (9). 
 
 
6. Démarche qualité  
6.1 L’ergothérapeute respecte et promeut des démarches qualité dans le cadre du développe-

ment de la profession et plus spécifiquement dans son champ d’activité.  
6.2 Dans l’élaboration de programmes définissant les principes de la démarche qualité, 

l’ergothérapeute tient compte des cinq domaines suivants : 
a) l’exercice professionnel ; 
b) l’emploi adéquat des ressources disponibles (efficacité, adéquation et économicité) ; 
c) la gestion du risque (le risque de blessure ou de maladie découlant du traitement) ; 
d) la satisfaction des patient-e-s/client-e-s à l’égard des prestations fournies. 
e.) «Les gérant-e-s de cabinets d’ergothérapie s’engagent, en présence du public, à com-
muniquer de manière exclusive au sujet des prestations d’ergothérapie. Si d’autres presta-
tions sont proposées en plus, elles doivent être présentées de façon clairement distincte de 
celles d’ergothérapie. Cela concerne l’identité globale : papier à en-tête utilisé pour la cor-
respondance, documents et matériel imprimé, site Internet, plaquettes de l’interphone, de 
la boîte aux lettres et de la porte palière. 

6.3 L’ergothérapeute fonde ses décisions sur son jugement professionnel lorsqu’elle fournit ou 
recommande des produits du commerce ou des équipements techniques. 

6.4 L’ergothérapeute ne peut accepter de commission ou d’autres avantages pour avoir recom-
mandé ou fourni des équipements. 

6.5 Les enseignant-e-s en ergothérapie s’engagent à communiquer le code de déontologie de 
l’ASE aux étudiant-e-s en ergothérapie.  
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